
 

 
 

La Fondation du Collège communautaire du Nouveau-Brunswick Inc. 
PROCÈS-VERBAL 

 
Le 3 décembre 2018 
Appel conférence 

 
 

 
 
 

Sont présents :  Brice Belyea, Marc Braithwaite, Guy Laviolette, Paul-Émile Légère, 
Marilyn Luscombe, Tany Ndopedro, Liane Roy, Dan Fraser 
(administrateur) 

 
Regrets :  Jean Allain, John Harvie, Paul-Émile Légère, Theolyn Martin 
 
 
 
Documents distribués : 
 

a) s/o 
 
 
1. Président-e de la réunion – le président ayant démissionné, Liane est choisie par le 

Conseil pour présider la présente réunion, selon le paragraphe numéro 17 des règlements 
administratifs. Proposé, appuyé et approuvé (unanime). 

 
 
2. Président-e  – Guy est proposé comme Président pour un mandat de deux ans, selon le 

paragraphe numéro 6 des règlements administratifs. Proposé, appuyé et approuvé 
(unanime). 

 
 
3. Ajournement de la réunion – la rencontre s’est terminée à 10h24 
 
 
4. Prochaine rencontre : à être déterminé par biais de sondage; aura lieu en février, avant le 

18, par appel conférence, à 10h00 
 
 
 
 
Procès-verbal rédigé par :       
   

         Dan Fraser, Administrateur 
 
 
 
 
Approuvé par :      
 

       Guy Laviolette, Président 


